
collectivité territoriale de Corse vient de créer des "Assises 

de la forêt". Ce phénomène de table ronde permet de mettre 

en présence des partenaires très d ivers et notamment de 

les faire réagi r  sur un projet pour la forêt corse. On aborde 

là une question essentiel le : on ne peut pas se passer d 'un 

projet global cohérent pour l 'ensemble de la forêt. Ce projet 

devra ten i r  compte des aspirations respectives des d iffé­

rents propriétaires privés et publ ics sachant que la rentabi­

lité ne peut être appréciée de la même façon. D'un côté, on 
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aura une m ission d' intérêt public et de l'autre une mission 

de gestionnaire .  

Après avoir  entendu les contributions des responsables 

de la forêt privée et de la forêt publ ique, la parole est don­

née au trois ième type de propriétai res, à savoir  les com­

munes, représenté par Monsieur André WERPIN,  Président 

de l 'Union régionale des communes forestières de Provence 

Alpes Côte d'Azur. 

Les Communes forestières 
Provence-Alpes-Côte d 'Azur  

et l 'accuei l en forêt 

Bien que l a  surface boisée de la ré­
gion Provence-Alpes-Côte d'Azur soit 
importante (38 % de la superficie to­
tale), le tourisme en forêt reste mal­
gré tout marginal, en comparaison 
avec le tourisme rural en général. 

Il reste à faire un énorme travail afin 
de mieux valoriser cet important po­
tentiel naturel ,  paysager et culturel .  
C ' e s t  pourquoi une enquête a été 
effectuée par l '  Union régionale des 
associations de communes forestières 
Provence-Alpes-Côte d ' Azur .  Un  
questionnaire a été envoyé auprès de 
tous les maires des communes fores­
t ières  de la rég i on P . A . C . A .  1 95 
réponses nous sont parvenues, sur 584 
communes consultées. 

E lles ont été minutieusement dé­
pouillées et permettent de dégager les 
grandes orientations des élus fores­
tiers en ce domaine. 

* Président de l 'Union régionale des asso­
c i at ions  des communes fore s t ières 
P.A.C.A. 

par André WERPIN * 

Les constats 

- Le mode de vie actuel a fait naître 
un besoin de plus en plus grandissant 
de nature alors que rien n 'est fait ou 
très peu, pour développer ce tourisme. 

Ceci se traduit par une faible fréquen­
tation du milieu. Cette fréquentation 
est surtout locale pour une activité cyné­
gétique et de cueillette qui n'est pas en 
général considérée par les élus comme 
incompatible avec le développement de 
l 'accueil d'un public plus large. 
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- Quand la motivation nature d'une 
commune est importante, elle est liée 
le plus souvent à des loisirs sportifs, 
voire ludiques (escalade, randonnée 
découverte, etc . ) .  Ces activités sont 
plus attractives vis-à-vis des touristes 
si un aménagement, même léger, a été 
réalisé. 

L 'action pédagogique est très peu 
représentée, car le public scolaire et 
les  jeunes en général sont très peu 
sollicités par les activités en forêt. 

Pour beaucoup d 'élus, i l  convient de 
mettre en place un programme édu­
catif pour faire connaître la forêt. 

- Le tourisme forestier se pratique 
essentiellement dans les forêts doma­
niales et communales qui sont par na­
ture ouvertes au public ; en ce qui  
concerne la forêt privée, il dépend de 
l ' initiative des propriétaires. 

- L'organisation de l 'accueil du 
p ublic est souhaitable pour SS % 
des élus, et pour 14 % est une action 
prioritaire. Ceci met en évidence une 
réalité et un souhait auxquels il faut 
répondre. Il faut cependant constater 
que certaines communes ne désirent 
pas le développement de l ' accueil en 
forêt car elles considèrent que cette 
activité présente un risque en ce qui 
concerne les incendies de forêt. 

- Les é lus  sont  convaincus  d e  
l ' importance du tourisme pour la 
protection de la forêt et dans une 
moi ndre mesure pour le  maint ien 
d'une vie rurale. 

- Ils considèrent que le public n' ac­
ceptera pas de payer pour jouir des 
bienfaits de la forêt, et que l 'accueil 
en forêt ne peut donc apporter un 
revenu direct significatif aux com­
munes à l 'exception de certaines acti­
vités,  comme l a  vente des produits 
forestiers ou 1 ' hébergement, restaura­
tion et autres. 

Le souhait 
- L'accueil étant souhaité par la ma­

jorité des communes, il faut l 'organi­
ser en développant essentiel lement 
l ' information du public (49,5 %) et 
dans une moindre mesure les équipe­
ments de terrain (35,2 %) .  L 'anima­
tion d 'activités n 'est pas considérée 
comme une action nécessaire, tout du 
moins  dans un premier  temps,  au 
développement de la fréquentation du 
public dans le domaine forestier. 

- La forêt communale semble le 
lieu privilégié pour cette action (52 
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% ) ,  mais  l e s  é lus  n ' éc artent  pas 
d'autres forêts avec l 'accord des inté­
ressés (48 %). 

- Cette nouvelle politique doit être 
menée en coordination avec les divers 
programmes mis en place actuel le­
ment, et  plus particulièrement avec les 
actions entreprises avec 1 'O.N.F. (61 
%).  Des projets cohérents et homo­
gènes dans l 'espace et dans les struc­
tures semblent être la solution la plus 
adéquate ou tout du moins la plus sou­
haitée. 

-La  ges t ion  des  s i tes do i t  être 
confiée soit directement à la commune 
concernée (47,99 %), soit à des struc­
tures extérieures de type associatif. 

L ' intervention de structures privées 
n 'apparaît pas comme souhaitable (9,2 
%). 

- La mise en place d'une politique 
d'accueil en forêt doit être menée en 
coordination avec les communes voi­
s ines dans le cadre de l ' intercom­
munalité (79,3 %).  Le niveau com­
munal semble être trop restrictif pour 
gérer seul les différents projets. 

- Le touri sme en forêt n ' est  pas 
considéré comme une activité devant 
être exclusivement gérée par les fores­
tiers, il faut associer les partenaires 
de l 'environnement et des loisirs. 

A.W. 
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Peut-on p a r l e r  de r a i s o n n e m e n t  à l ' éc h e l l e d ' u n  

massif et d i re para l lèlement que l a  forêt publique est 

le l ieu privi lég ié de la demande sociale quand, dans 

notre rég ion, 70 % de la forêt est privée ? 

Nombreuses sont les commu nes où effect ivement l a  

forêt publ ique est inexistante. Mais l e  rôle de la col lectivité 

existe tout de même. La commune devient alors tout s im­

plement un  l ieu de rencontre, d 'échange d ' i nformat ions ,  

où peuvent se retrouver des gens du tourisme, de l 'envi­

ronnement,  des propriétaires. On voit apparaître là le rôle 

de la commune dans l 'aménagement  du terr i to i re ,  q u i  

dépasse alors le  cadre d e  propriétaire pour atteindre celu i  

d 'organisateur.  

Par rapport au problème de circu lation sur les sentiers 

de p romenade ,  i l  e st i m pé rat i f  de co ntacter tous  l e s  

propriétaires privés indiv iduel lement, d 'obten i r  l e u r  accord 

et de conclure avec eux une convent ion à l 'amiable. Cette 

conve ntion devra ten i r  compte de la façon dont le pas­

sage des promeneurs est perçu par les rivera ins .  Il faudra 

également examiner le tracé ainsi que le statut des che­

m ins  qu i  traversent les propriétés. Certains sont g revés 

de droits d 'usage,  d'autres ont un statut de chem ins com­

munaux, souvent tout cela a été oubl ié ,  les chemins ont 

été déviés pour d ifférentes raisons. Ce problème de statut 

des chemins est complexe. C'est pour cela que les plans 

départementaux des i t inéra i res de randonnée sont cen­

sés, avant de pérenn iser un sentier, consu lter les proprié­

taires. 

Au sein du C .R .P .F . ,  ce problème a été débattu. Ceci a 

about i  à une  propos i t ion de so lut ion q u i  cons isterait à 

offrir aux gens qu i  recherchent des espaces pour  organi­

ser  des man i festat i o n s ,  une sorte de cata logue  dans 

lequel les  propriétaires volontairement feraient f igurer leur 

propriété en ind iquant bien sûr  les caractéristiques de leur 

terrain  ainsi que les condit ions de location (bai l ,  avantage 

en natu re, en argent) . La demande existe, il n 'y  a que  

deux  alternatives : soit on la subit, soit on  la gère. I l  est 

aussi dans l ' i ntérêt des organ isateurs que la man ifestat ion 

se déroule bien sans se retrouver face à u n  propriétaire 

mécontent avec son fusi l .  

Dans le  quest ionnai re évoqué,  u n e  des réponses peut 

paraître contradictoire. C'est la réponse selon laquel le les 

forêts publ iques ont un  caractère éminemment social et 

donc les é lus ont un rôle de service publ ic à accompl i r. 
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On sous-entend également que la forêt doit  être large­

ment  o u v e rte au  p u b l i c  sans  cont repart ie  f i n anc iè re .  

Certes, i l  n 'est pas question de  faire payer aux  gens  l 'a ir  

q u ' i l s  resp i rent .  Mais cette réponse peut paraître frus­

trante pour des aménageurs car e l le ne répond que par­

t ie l lement au problème posé. Si  les col lectivités locales 

ont des actions à peu près identiques à cel les des pro­

priétaires privés, c'est-à-dire toutes les act ions qui ne  sont 

pas vra iment volontaristes en  ce sens qu 'e l les ne  sont 

pas dynamiques, on ne répond pas vraiment aux préoccu­

pations de ce même publ ic .  Les é lus qui ont répondu à ce 

quest ionna i re n 'avaient peut-être pas u ne appréhension 

très complexe du  problème. En  effet, lorsque l 'on mène 

une réflexion p lus approfondie sur  le  deven i r  des proprié­

tés publ iques, on s'aperçoit que ce rôle social gratu it doit 

être maintenu  mais que l'on peut générer dans les forêts 

publ iques des activités ou des actions pédagogiques, cul­

turel les,  h istoriques, qui correspondent à un service rendu 

pouvant faire l 'objet d'une rémunération .  Dans ce cas, on 

peut,  à travers ces activités qu i  auront aussi pour but de 

sensibi l iser et former la populat ion,  percevoir  des rémuné­

rat ions qui contrebalanceront les frais de gestion ; ce qu i  

est effect ive m e nt l e  g rand prob l è m e  des  co l lect iv i tés 

locales. 

Le dialogue comm unes-gestionnaires (O.N .F . )  est tout à 

fait souhaitable .  On peut expl iquer l 'att itude des mai res 

des communes forestières par le fait qu ' i l s  sont dépourvus 

à la fois de moyens d ' i nformation et d 'aménageurs pour 

l 'accue i l  en  forêt. 

Il Y a une  loi qu i  a inc ité les gens à cro i re qu ' i l s  pou­

vaient al ler partout par un droit sécu la i re ,  qui est la  lo i  

Verdei l .  Les gens se d isent que si d 'autres passent par là 

avec un fus i l ,  pourquoi  n 'en feraient- i ls pas autant ? La 

l i g n e  de p arta g e  e n tre p ropr ié té p r i vée  et  p ropr iété 

pub l ique n 'est peut-être pas la principale. Une autre d is­

ti nction est  auss i  à opérer à savoir forêt périu rbaine/forêt 

isolée. 

Vous parlez d 'éducation d u  public,  d 'aménagement, 

mais les communes ont-el les u n  budget pour cela ? 

Vous  touchez l à  u n  p o i nt sens ib le e n  évoq uant  les  

moyens f inanciers. On peut apporter des  réponses à ceci 

en croisant des solut ions comme jumeler des crédits pour 

la protect ion de la forêt et des aménagements pour l 'ac­

cuei l .  
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